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Après plus de 3 ans de négociations et la fin de l’accord 
Croissance Emploi en avril 2023 avec ses nombreuses mesures 
sociales pour les salariés du Groupe, la CFE-CGC a pris ses 
responsabilités et a décidé de signer début juillet l’accord 
temps de travail. Nous assumons pleinement cette position de 
signataire car comme dans toutes négociations, il faut au final 
trouver un juste équilibre entre propositions et obtentions.  

En effet, les enjeux demeurent importants, pour que chacun de 
nous ne perde aucun acquis social en place et puisse continuer, 
au travers de ce nouvel accord, à trouver un juste équilibre 
entre vie personnelle et vie professionnelle. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ACCORD TEMPS DE TRAVAIL,  
OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

25 août 2023 

 

Nous avons négocié et convergé sur les dispositions suivantes: 
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  Vos représentants CFE-CGC : 
   Samuel BRUNEL 07 63 85 92 86 samuel.brunel@thalesgroup.com 
   Guillaume CARRIERE 06 38 18 74 40 guillaume.carriere@thalesgroup.com 
   Christine DEBARGE 06 16 95 34 49 christine.debarge@thalesgroup.com 
   Christian MADEC 06 07 09 84 88  christian.madec@thalesgroup.com 
   Eric PARIS 07 84 38 98 77   eric.paris@thalesgroup.com  

 

L’intégralité des mesures de ce nouvel accord n’est pas reprise dans cette information mais vous 
pourrez prochainement consulter notre guide sur l’accord temps de travail qui vous en donnera 
une vision plus exhaustive. 
 

Alors vous allez nous dire, qu’est-ce que l’on attend ? 
 

Un accord Groupe pour être applicable se doit d’être majoritaire pour engager la signature de 
la Direction et le rendre applicable. Malheureusement seules 2 organisations syndicales 
représentatives l’ont signé à ce jour et la troisième se fait attendre pour engager sa signature. 
Un jeu dangereux qui, lorsqu’on le pratique, peut réussir et permettre de grappiller des petits 
avantages mais où l’on peut aussi tout perdre définitivement. La CFE-CGC n’a pas suivi cette 
voie pour le bien de chacun mais est confrontée à cette situation. 
 

Nous ne pouvons que souhaiter que la raison revienne et que la place de l’intelligence sociale 
reprenne ses droits pour assoir notre socle social Groupe. 
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